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La création de la CMi

 La gouvernance actuelle de la politique de gestion des 
risques d’inondation a été instituée par la circulaire du 
5 juillet 2011.

 Elle prévoit deux niveaux :

 Le niveau national, avec la création de la commission 
mixte inondation (CMi).

 Le niveau des grands bassins hydrographiques (Rhône-
Méditerranée, Loire-Bretagne, Seine-Normandie…), 
organisé par les préfets coordonnateurs de bassin, avec 
l’appui des comités de bassin.



3

Le mandat de la CMi

 Contribuer à la définition des grandes orientations de la politique de 
gestion des risques d’inondation (SNGRI).

 Contribuer à la mise en œuvre des différentes composantes de 
cette politique dans une démarche concertée.

 Proposer l’évaluation et le suivi de la mise en œuvre de cette 
politique.

 Dans ce cadre, la CMi :

– Travaille à la mise en place du suivi de la mise en œuvre de la 
SNGRI et de la directive inondation,

– A élaboré le cahier des charges « PAPI 3 » dans le cadre d’un 
groupe de travail national,

– Labellise les PAPI de plus de 3 M€ HT et en suit l’avancement,

– Suit et contribue au plan de communication sur la politique de 
gestion des risques d’inondation.
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La composition de la CMi

Environ 50 membres, dont :

 10 membres issus du COPRNM,

 10 membres issus du CNE, dont au moins 5 
représentants des comités de bassin.

 Environ 30 membres désignés par le ministre en charge 
de l’environnement, dont :

– 10 représentants de collectivités territoriales,

– 10 représentants de l’État,

– 11 représentants de la société civile et des experts de 
la prévention,

– 1 représentant du conseil scientifique et technique 
(observateur)
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